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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1159-2011, 23 novembre 2011

CONCERNANT la nomination de Me France Lynch comme
sous-ministre associée au ministère de la Justice

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE Me France Lynch, sous-ministre associée par
intérim au ministère de la Justice, cadre classe 2, soit
nommée sous-ministre associée à ce ministère, adminis-
tratrice d’État II, au traitement annuel de 139 579 $ à
compter des présentes;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement par
le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent
à Me France Lynch comme sous-ministre associée du
niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56646

Gouvernement du Québec

Décret 1160-2011, 23 novembre 2011

CONCERNANT la nomination de monsieur Robert
Marquis comme sous-ministre associé au ministère
des Ressources naturelles et de la Faune

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Robert Marquis, directeur général,
Géologie Québec, ministère des Ressources naturelles et
de la Faune, cadre classe 2, soit nommé sous-ministre
associé à ce ministère, administrateur d’État II, au traite-
ment annuel de 139 579 $ à compter du 28 novembre 2011;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement par
le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent
à monsieur Robert Marquis comme sous-ministre associé
du niveau 2;

QUE monsieur Robert Marquis reçoive une allocation
mensuelle de 1 225 $ pour ses frais de séjour à Québec
jusqu’au 28 février 2013 ou jusqu’à son déménagement,
s’il survient avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56647

Gouvernement du Québec

Décret 1161-2011, 23 novembre 2011

CONCERNANT madame Lucie Latulippe

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE madame Lucie Latulippe, administratrice d’État
II au ministère des Relations internationales, reçoive un
traitement annuel de 146 430 $;

QUE les articles 8 et 17 du décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007 concernant les Règles sur la rémunération et
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein continuent de s’appliquer à
madame Lucie Latulippe comme administratrice d’État II
du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56648

Gouvernement du Québec

Décret 1162-2011, 23 novembre 2011

CONCERNANT la nomination de madame Lucie Latulippe
comme secrétaire de la Commission d’enquête sur
l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie
de la construction

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1119-2011
du 9 novembre 2011, le gouvernement a constitué la
Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des
contrats publics dans l’industrie de la construction;

THERIADA
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